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Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la fermeture annoncée du site LDR Médical à Sainte-Savine, dans le
département de l'Aube. Cette entreprise, issue de la technopole de l'Aube, conçoit et fabrique des dispositifs
médicaux implantables pour la chirurgie du rachis. Elle emploie 96 salariés dont le savoir-faire technologique est
reconnu à l'international. Le groupe américain Highridge Medical, devenu propriétaire en 2024, a annoncé la
fermeture définitive du site en 2026, alors même que l'activité reste stable et que l'entreprise détient plus de 120
brevets actifs en France, en Europe et aux États-Unis d'Amérique. Cette décision s'ajoute à une longue série de
fermetures industrielles qui affaiblissent durablement le tissu productif aubois : Michaud Chailly à Romilly-sur-
Seine, Altia à La Chapelle-Saint-Luc, Cristal Union à Bar-sur-Seine, Ardagh à Vendeuvre-sur-Barse et
désormais l'incertitude qui plane sur Le Coq Sportif, fleuron historique du textile français, également implanté à
Romilly-sur-Seine. Le département de l'Aube, berceau du textile et de la bonneterie française, a déjà subi de
plein fouet la désindustrialisation. Voir aujourd'hui disparaître l'une des dernières entreprises françaises
fabriquant des dispositifs médicaux à haute valeur ajoutée, après des décennies d'érosion du textile et de la
mécanique, constitue un nouveau coup porté à la souveraineté industrielle nationale. Mme la députée alerte M.
le ministre sur les conséquences économiques, sociales et territoriales de cette fermeture : perte d'emplois
hautement qualifiés, fuite des compétences, fragilisation de la technopole de l'Aube et effondrement du maillage
industriel local. Elle souhaite savoir si le Gouvernement compte intervenir pour empêcher la fermeture du site de
Sainte-Savine, accompagner activement la recherche d'un repreneur français ou européen et surtout engager
un plan de redynamisation industrielle de l'Aube, en soutenant ses filières d'excellence de dispositifs médicaux,
textiles et agroalimentaires, aujourd'hui gravement menacées.
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